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LIAISON TRANSPORTS ET ENVIRONNEMENT  



Consultat ion sala i re et  f ra i s   

de déplacement dans  le  TRM  

Consultat ion sala i re dans  le  TRV.  
 

 

 

 

 

 

Minimas conventionnels dans le TRM 

 mandats exprimés Pour  Contre  Abstention  

Résultat final 19819 16092 3727 0  

en  % 86,18% 81,19% 18,81% 0,00%  

      

Consultation  Minimas conventionnels TRM 2017 

Frais de déplacement dans le TRM et activités annexes 

 mandats exprimés Pour  Contre  Abstention  

Résultat final 15708 13505 2049 154  

en  % 68,30% 85,98% 13,04% 0,98%  

      

Consultation  Frais de déplacement TRM Février  2017  

Minimas conventionnels TRV 

 mandats exprimés Pour  Contre  Abstention  

Résultat final 17859 15041 2818 0  

en  % 77,65% 84,22% 15,78% 0,00%  

      

Consultation  Minimas conventionnels TRV 2017 



FORMATION PROFESSIONNELLE  

 POLITIQUE DE BRANCHE  

A C C O R D  N A T I O N A L  R E L A T I F  À  L A  F O R M A T I O N  P R O -
F E S S I O N N E L L E   

T O U T  A U  L O N G  D E  L A  V I E ,  
L A  P R O F E S S I O N N A L I S A T I O N   

E T  L A  S É C U R I S A T I O N  D E S  P A R C O U R S  P R O F E S S I O N -
N E L S  E T  A  L ' E M P L O I   

D A N S  L E S  T R A N S P O R T S  R O U T I E R S  E T  L E S  A C T I V I -
T É S  A U X I L I A I R E S  D U  T R A N S P O R T  

Objectifs Mesures proposées  pour atteindre les buts fixés 

Valoriser les contrats de pro-
fessionnalisation 

Revalorisation de la rémunération des contrats de professionnalisation  : 
sur la base du SMIC ou du salaire minimum convention de l’emploi, si plus 
favorable  

Valoriser les contrats d’appren-
tissage 

Revalorisation de la rémunération des contrats d’apprentissage  ; jusqu’à 
10 points d’amélioration selon les catégories  

Valoriser les contrats de pro-
fessionnalisation et la transmis-
sion des compétences par le 
tuteur pour les contrats de pro-
fessionnalisation 

Reconduction de l’allégement de la charge de travail (une journée par 
mois) afin de disposer du temps nécessaire pour exercer sa fonction. 
Reconduction de la prime conventionnelle  : 8% du taux horaire  conven-
tionnel  à l’embauche X par son horaire contractuel mensuel  

Valoriser la transmission des 
compétences du maître d’ap-
prentissage dans le cadre des 
contrats d’apprentissage 

Mise en place d’un allégement de la charge de travail : l’employeur doit 
permettre  au maître d’apprentissage de dégager sur son temps de travail les 
disponibilités  nécessaires  à l’accompagnement  de l’apprenti et aux rela-
tions avec le centre de formation d’apprentis  (équivalent d’une journée par 
mois) Mise  en place d’une prime conventionnelle au profit du maître 
d’apprentissage : au minimum  5% du taux horaire conventionnel à l’em-
bauche correspondant au coefficient de  l’emploi  occupé  par le tuteur  mul-
tiplié par son horaire contractuel de travail au mois  

Sécuriser le financement de 
l’ensemble des formations exis-
tantes 

Mise en place  d’un investissement formation : obligation d’investir dans 
la formation  dans la branche transport routier. 

Compte tenu du caractère essentiel que revêt le développement de la for-
mation professionnelle continue, il est créé un Investissement formation, 
pour toute entreprise visée par le présent Accord, à hauteur de 0,5 % de sa 
masse salariale annuelle. Il est précisé que les entreprises consacrant 1,05 % 
ou 1,5 % (en fonction de leur taille) de leur masse salariale en budget forma-
tion sont considérées comme remplissant leur obligation en faveur de la for-
mation. 

Réaffirmer sans équivoque le rôle premier de la CPNE 

dans la politique de Branche en matière de formation professionnelle 



.Rôle des OPTL: 
 

Sur un plan général, l’OPTL a pour attribution de contribuer à l’information et à l’orientation des entreprises, 

des salariés ainsi que des demandeurs d’emploi par le recensement et la diffusion d’informations quantita-

tives et qualitatives sur l’emploi, les qualifications, la formation et l’évolution des métiers. Il contribue égale-

ment par une approche prospective à prévoir les évolutions et orienter le dispositif de formation. 

 

La priorité de Branche: 
 

Conformément aux dispositions de l'article 1er du présent Accord, les orientations et les priorités de forma-

tion professionnelle de la Branche, proposées par les organisations syndicales et professionnelles, sont dé-

finies par la CPNE qui procède régulièrement à leur mise à jour. Elles peuvent également être issues des 

mandats donnés par la Commission Paritaire de Négociation à la CPNE. 

Les orientations et priorités de formation professionnelle, de même que leurs mises à jour, se traduisent par 

des engagements financiers à la charge de l’OPCA-TRANSPORTS ET SERVICES et peuvent l'amener à 

modifier ses règles de prise en charge. 

Afin d'éviter tout dysfonctionnement du dispositif de formation professionnelle lié à ces éventuelles modifi-

cations, la définition des orientations et priorités visées ci-dessus et leurs mises à jour font l'objet d'une con-

certation avec les représentants de l’OPCA-TRANSPORTS ET SERVICES au sein de la CPNE. 

Cette concertation doit permettre, si nécessaire, la mise en oeuvre de cofinancements avec d'autres parte-
naires 
 
 

Rémunération des contrats d’apprentissage 
 

Les apprentis perçoivent une rémunération minimale dont les montants sont fixés ci-dessous : 
 
   16 à 17 ans  18 à 20 ans  21 ans et plus   
 
1e année  35 % du SMIC  51 % du SMIC  55 % du SMIC ou minimum conventionnel   
 
2e année  47 % du SMIC  59 % du SMIC  65 %du SMIC ou minimum conventionnel   
 
3e année  63 % du SMIC  75 % du SMIC  85 %du SMIC ou minimum conventionnel    

 

 

Rémunération des contrats professionnels 
 

    Niveau de qualification du titulaire   
  Si qualification < bac professionnel  Si qualification ≥ bac professionnel   

En pourcentage du SMIC ou du salaire minimum conventionnel de l’emploi, si plus favorable 
 

Age du bénéficiaire 

Age < 21 ans   55 %     65 %   

21 ans ≤ âge < 26 ans  70 %     80 %   

Age ≥ 26 ans   85 % du salaire minimum conventionnel de l’emploi sans être inférieur au SMIC   



Minimas conventionnels dans le TRM applicable au 1er Mai 2017  
















































